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Première série de questions

Contexte : Plan d’approvisionnement des réseaux autonomes et efficacité énergétique 

Référence : Pièce HQD-5, doc.1, pp.13-14

Q 1.1) Veuillez fournir une description détaillée des coûts moyens par ménage ainsi que les coûts totaux attribuables à la compensation de mazout à 30 % pour les marchés résidentiel et commercial dans chacune des 5 régions énumérées au tableau de la page 14. 

Q 1.2) Quel est le prix considéré pour le mazout ? La subvention à 30 % est-elle variable selon le prix du mazout ou fixe ?

Q 1.3) Quel sont les consommations annuelles moyennes de mazout pour le chauffage de l’eau et pour le chauffage des résidences moyennes dans chacune des régions considérées au tableau de la page 14.

Q 1.4) Le Distributeur peut-il identifier pour chaque site les plus gros consommateurs institutionnels d’eau chaude ainsi que leur consommation et leur usage ? 

À la page 13 du document le distributeur spécifie que « tous les réseaux autonomes n’ont cependant pas fait l’objet d’études spécifiques quant à la faisabilité de ces moyens ou quant à leur coût.» 
Q 1.4) Le Distributeur entend-t-il effectuer des études techniques et économiques (dans des régions autres que celles présentées en annexe à la pièce HQD-5, doc.1) portant sur les moyens alternatifs à la production thermique ? 

Q 1.5) Pourquoi l’hydraulique dans le réseau autonome de La Romaine n’a t-il pas fait l’objet d’une étude plus détaillée ? Quels sont les obstacles principaux ?

Référence : Pièce HQD-4, doc.1, Plan d’approvisionnement des réseaux autonomes

Q 2.1) Quels sont les programmes « d’efficacité énergétique » en vigueur au 1er avril 2004 dans les réseaux autonomes (autres que les programmes mentionnées à Pièce HQD-5, doc.1, pp.13-14) portant notamment sur l’isolation, la fenestration efficace et toute autre mesure reliée au chauffage.

Q 2.2) Veuillez fournir les données/études les plus récentes que vous avez portant sur le potentiels en efficacité énergétique dans les réseaux autonomes (et par catégorie de clientèle), incluant au niveau de l’isolation des bâtiments. 

Référence : Pièce HQD-4, doc.1, pp. 14-15

« Les deux centrales aux Îles-de-la-Madeleine sont en mesure de répondre aux 
besoins du territoire d'ici 2014, à condition de maintenir les programmes d'efficacité énergétique actuels. Néanmoins, les groupes électrogènes actuels atteindront leurs fin de vie utile à partir de 2011. Le remplacement des six groupes électrogènes de la centrale de Cap-aux-Meules devrait être fait d'ici 2015. Une étude est en cours afin de déterminer la faisabilité technique et économique de retarder ces remplacements. Dans ces conditions, les besoins en énergie atteindront 192,8 GWh en 2014, une hausse de 9% par rapport à 2003.  Les besoins en pointe s'élèveront à 38,9 MW, une hausse de 7% par rapport à 2003. »

Q 3.1)  Quels sont les programme en efficacité énergétiques actuels dans les îles de la Madeleine ? De nouveaux programmes sont-ils envisagés dans cette région ?

Référence : HQD-6 doc.6, p.14 cause R-3470-2001, Phase II

Q 4.1) Dans cette pièce le Distributeur affirmait que « les études réalisées dans le cadre de l’APR-91 ont démontré que les coûts d’intégration d’un parc d’éoliennes au réseau des Îles-de-la-Madeleine étaient prohibitifs ». Veuillez justifier cette affirmation. Pourrait-on disposer de ces études ?  Quand ont-elles été réalisées et en quoi l’hypothèse retenue diffère de l’étude plus récente de l’IREQ déposé par HQD dans sa preuve à la pièce HQD-5, doc.1, annexe 1 ? 

Référence : HQD-1, doc.2, p.12

« • Le Distributeur peut soumettre à l’approbation de la Régie des programmes 
commerciaux visant à favoriser l’utilisation d’autres formes d’énergie que l’électricité, pour le chauffage des espaces et de l’eau. »
Q 5.1) Quelles études le Distributeur a-t-il réalisé afin de favoriser l’énergie solaire thermique pour le chauffage des espaces et de l’eau ? Veuillez les fournir.

Contexte : Questions d’ordre général

Q.6.1) Le plan d’approvisionnement tient-il compte d’un apport futur qui sera lié à la production distribuée ? Si oui, comment ?

Références : HQD-4, doc.5, p.10, cause R-3470-2001



  HQD-6, doc.6, p.5, cause R-3470-2001, Phase 2 

En réponse à une question du GRAME-UDD dans la cause R-3470-2001 le Distributeur affirmait que « Tous les scénarios de besoins en énergie et en puissance présentés intègrent l'impact sur la demande du scénario de réchauffement climatique retenu par Hydro-Québec Distribution. » (HQD-4, doc.5, p.10)
Q. 7.1) Est-ce encore vrai dans le présent plan ? Est-ce pour le scénario moyen ?

Q 7.2) Le Distributeur peut-il mettre à jour les tableau sur les « Impacts de l’introduction d’un scénario de réchauffement climatique sur la prévision des vente régulières au Québec (en GWh) » tel que présenté à la pièce HQD-6, doc.6, p.5, cause R-3470-2001, Phase 2 (avec l’échéancier correspondant au présent plan) ?

Référence : Questions d’ordre général

Q 8.1) Le plan d’approvisionnement tient-il compte de l’effet de la mise en oeuvre du Protocole de Kyoto ? Si oui, comment ?

Q 9.1) Quels seraient, par année, l’effet sur les vente d’électricité supplémentaires qui découleraient de l’adoption de l’équivalent d’une taxe sur les gaz à effet de serre :

a) de 10 $ par tonne d’équivalent CO2 applicable dès 2007

b) de 25 $ par tonne d’équivalent CO2 applicable dès 2007
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